
 

 

 

 

 

 
Paris, le 13 janvier 2023 

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  
 

Le fonds Mutuelles Impact rejoint par la Banque des 

Territoires et plusieurs collectivités territoriales 

 

Mutuelles Impact, premier fonds d’investissement à impact social et environnemental 

dédié à la santé et au médico-social, s’élargit avec l’arrivée de l’Eurométropole de 

Strasbourg et de la Banque des Territoires, pour le compte de l’Etat dans le cadre de 

France 2030, en partenariat avec les projets Territoires de santé de demain et e-Meuse 

santé. Avec ces nouvelles souscriptions la taille du fonds est portée à 95 millions d’euros.  

Deux ans après sa création, le fonds Mutuelles Impact - fonds initié par la Mutualité Française, géré par 

XAnge et conseillé par Investir&+, réunit 66 souscripteurs et le début de l’année 2023 est marqué par 

l’arrivée d’acteurs publics : l’Eurométropole de Strasbourg avec une souscription de 4 millions d’euros 

et la Banque des Territoires agissant pour le compte de l’État dans le cadre du programme Territoires 

d’innovation de France 2030 (souscription de 11 millions d’euros).  

Avec cette ouverture du fonds à des collectivités, l'ambition est d’accroître les opportunités 

d’investissement dans les territoires et de nouer des synergies nouvelles entre mutuelles, entreprises 

accompagnées par le fonds d’investissement et collectivités territoriales. En s’associant à deux lauréats 

du programme Territoires d’innovation, Territoires de Santé de Demain (Eurométropole de Strasbourg) 

et e-Meuse santé (département de la Meuse), Mutuelles Impact conforte son ancrage territorial en 

Région Grand-Est. 

Le fonds est ouvert à d’autres collectivités territoriales issues d’autres régions, mais la place ouverte 

aux acteurs publics sera limitée à 20% de la taille du fonds (soit l’équivalent d’une vingtaine de millions 

d’euros) afin de conserver sa dimension mutualiste. 

« Nous sommes ravis d’ouvrir Mutuelles Impact aux acteurs territoriaux. Ce projet traduit l'alliance des 

mutuelles avec les collectivités pour œuvrer au développement économique des territoires avec des 

entreprises innovantes qui concilient efficacité économique et intérêt général. En accord avec notre 

raison d’être, ce fonds répond aux critères de la nouvelle réglementation Disclosure (SFDR) et illustre 

la volonté des mutuelles d’orienter leurs actifs vers une stratégie d’investissement qui vise un impact 

positif sur les enjeux sociaux et environnementaux. » explique Eric Chenut, président de la Mutualité 

Française. 

 



 

 

« A travers France 2030 et l’action « Territoires d’innovation », l’État nous a confié la mission 

d’accompagner les territoires les plus innovants sur les enjeux de demain. L’ambition de Mutuelles 

Impact - qui vise à appuyer la transformation du système de santé dans le but d’améliorer l’accès aux 

soins et à la prévention dans tous les territoires - s’inscrit au cœur de cette démarche. Aussi, nous 

sommes très heureux de rejoindre la dynamique du fonds Mutuelles Impact, dont nous partageons 

pleinement l’ambition notamment dans son approche de mesure de l’atteinte des impacts escomptés 

tout au long de la vie du projet. » indique Gabriel Giabicani, directeur des opérations et de 

l’innovation au sein de la direction de l’investissement de la Banque des Territoires. 

 

« En rejoignant Mutuelles Impact dans le cadre du projet Territoires de Santé de Demain, 

l’Eurométropole de Strasbourg renforce son partenariat avec les mutuelles, actrices de l’économie 

sociale et solidaire, pour la diffusion de l’innovation en santé au bénéfice de tous. Mutuelles Impact  offre 

de nouvelles opportunités de développement  aux entreprises de l’Eurométropole de Strasbourg qui 

innovent dans les domaines de la prévention, du numérique ou de l’amélioration des parcours de santé. 

L’Eurométropole apporte ainsi une offre de financement complémentaire aux entreprises soucieuses 

de l’impact social et environnemental de leurs investissements », ajoute Pia Imbs, présidente de 

l’Eurométropole de Strasbourg. 

 

« Pour le programme e-Meuse santé, l’ambition du rapprochement avec Mutuelles Impact est double. 

C’est d’une part l’opportunité de trouver des relais de financement pour les entreprises innovantes que 

nous accompagnons dans le cadre de nos expérimentations de territoires. Mais c’est aussi la possibilité 

de proposer aux entreprises retenues par Mutuelles Impacts notre écosystème territorial 

d’expérimentation, ou peuvent être évaluées, dans les conditions de terrain les modalités 

organisationnelles, techniques et fonctionnelles, réglementaires et économiques de leurs déploiements 

à grande échelle. » conclut Jérôme Dumont, président du Conseil départemental de la Meuse. 

 

9 entreprises soutenues par le fonds Mutuelles Impact qui concilient innovation 
et impact social et écologique au service des patients et des professionnels de 
santé 
 

7 start-ups à impact pour accélérer la croissance de ces jeunes sociétés innovantes : 

• ErgoSanté conçoit des solutions ergonomiques sur-mesure (mobilier, exosquelettes…), 

améliorant les conditions de travail, pour prévenir les troubles musculosquelettiques 

notamment. En tant qu’entreprise adaptée, Ergosanté favorise l’emploi des personnes en 

situation de handicap. 

• Kiplin est un éditeur de jeux numériques en santé. Ses jeux d’activité physique adaptée ont 

pour objectif de promouvoir la marche et de lutter contre la sédentarité. La solution est proposée 

en entreprises mais aussi en établissements de santé. 

• Lifeaz a conçu un défibrillateur connecté, fabriqué en France, et une application de formation 

et d’entraînement aux gestes qui sauvent, développée avec les sapeurs-pompiers de Paris, 

baptisée Everyday Heroes. 

• MindDay prend soin du bien-être mental. Cette entreprise propose une application de coaching 

et de suivi psychologique (diagnostic, téléconsultations, activités de groupe…) pour les salariés 

d’entreprises. 

• Synapse Medicine développe une plateforme de pharmacovigilance à base d'intelligence 

artificielle qui permet aux professionnels de santé et aux particuliers d'accéder à des 

informations fiables et utiles sur les interactions médicamenteuses. Cette plateforme est 

notamment utilisée pour faire de la réconciliation de prescriptions à l’hôpital pour les patients 

polymédicamentés.  

https://www.kiplin.com/
https://everydayheroes.fr/
https://www.mindday.com/fr/


 

 

• Wandercraft conçoit et construit des exosquelettes de marche autonomes intégrant des 

innovations de pointe en hardware et software. L’entreprise souhaite apporter des solutions de 

mobilité pour tous, favoriser la verticalisation des personnes privées de l’usage de leurs 

membres inférieurs et limiter le développement de comorbidité. Wandercraft commercialise son 

premier robot Atalante, l’exosquelette pionnier de la marche auto-équilibrée pour la 

rééducation ; et développe Eve un exosquelette plus compact destiné à augmenter la mobilité, 

l’autonomie et le bien-être - à domicile et en ville – des personnes ayant une déficience partielle 

ou totale de la marche.  

• Colette s’est donnée pour première mission de démocratiser et développer la colocation 

intergénérationnelle. Par le biais de sa plateforme digitale, la startup met en relation des 

étudiants à la recherche d’un logement avec des seniors de plus de 60 ans disposant d’une 

chambre libre dans leur maison ou appartement. Cette démarche permet de contribuer à la 

prévention santé physique et cognitive ainsi qu’à la lutte contre l’isolement des seniors. 

 

2 entreprises plus matures soutenues par Mutuelles Impact dans un processus de 

transformation pour générer davantage d’impact social et environnemental. 

• Destia est un acteur majeur du maintien à domicile. Via son réseau d'agences sur le territoire, 

le groupe compte plus de 5 000 collaborateurs qui s'occupent de 16 000 bénéficiaires. 

• Winncare fabrique du matériel médical (lits médicalisés, matelas anti-escarres, housses de 

matelas connectés...) destiné à la prévention et à la prise en charge de la perte d'autonomie 

des personnes âgées, en Ehpad ou à domicile. 

 

À propos de la Mutualité Française 

Acteur majeur de l'économie sociale et solidaire, la Mutualité Française, présidée par Eric Chenut, 

représente près de 500 mutuelles. 

Nées de la volonté de femmes et d’hommes de se protéger solidairement des aléas de la vie, les 

mutuelles sont des sociétés de personnes à but non lucratif. Elles sont présidées par des militants 

mutualistes élus. Elles agissent pour la protection sociale de 35 millions de Français et promeuvent le 

droit de tous à la pleine santé en intervenant en complémentarité et en partenariat avec la Sécurité 

Sociale et en contribuant au service public de santé.  

Les mutuelles, groupes et unions proposent des solutions dans trois domaines d’activités : 

complémentaire santé, prévoyance-dépendance et épargne-retraite. Avec plus de 2900 services de 

soins et d’accompagnement mutualistes, elles jouent un rôle majeur pour l’accès aux soins, dans les 

territoires, à un tarif maîtrisé. Elles sont aussi le 1er acteur privé de prévention en santé par les actions 

déployées sur l’ensemble du territoire. 

Au quotidien, les membres de la Mutualité Française déclinent autour de trois territoires d’engagement 

- proximité, participation et innovation - sa raison d’être : “Se protéger mutuellement aujourd'hui pour, 

ensemble, construire les solidarités de demain”.  

Retrouvez-nous :                     

 

À propos XAnge 

XAnge est investisseur en innovation avec 600 millions d’euros sous gestion, basé à Paris et Munich. Son équipe 
d’investissement accompagne des entrepreneurs Européens qui ambitionnent de changer le quotidien à travers la 
technologie, en investissant des montants de 500.000 à 10 Millions d'euros dès la phase d’amorçage. Avec une 
thèse d’investissement centrée sur l’accès des technologies au plus grand nombre, XAnge investit dans les 

https://www.destia.fr/destia-acteurs/
https://www.flickr.com/photos/mutualite/
https://twitter.com/mutualite_fr
https://www.linkedin.com/company/mutualite-francaise/?originalSubdomain=fr
https://fr-fr.facebook.com/mutualite.francaise
https://www.youtube.com/user/mutualitefrancaise


 

 

secteurs de la deeptech, de la santé, des fintechs, du Saas et du e-commerce. XAnge a par exemple soutenu 
LifeAZ, Welcome to the Jungle, Greenly, Synapse Medicine ou encore Wandercraft, ErgoSanté. XAnge est la 
marque innovation du Groupe Siparex. 

XAnge déploie et gère le véhicule Mutuelles Impact, un fonds initié par la Mutualité Française en partenariat avec 
Investir&+.  

A propos de d’investir+ 

Investir&+ est un acteur pionnier de l'investissement à impact et l’une des premières structures d’investissement 
evergreen. 
Sa mission est de financer et accompagner des entrepreneurs inspirés et inspirants, qui souhaitent résoudre des 
problématiques sociales et environnementales de manière massive et systémique dans des secteurs variés (santé, 
éducation, ville durable, transition agricole, économie circulaire etc.), comme par exemple Yuka, Murfy, Wefight, 
Les Alchimistes, Recyclivre ou Make.org. 
Investir&+ accompagne ses participations dans leur accélération commerciale en mobilisant une communauté de 
plus de 70 entrepreneurs - accompagnateurs. 

Investir&+ est partenaire de XAnge sur le déploiement de Mutuelles Impact, un fonds initié par la Mutualité 
Française.  

À propos de France 2030 

• Traduit une double ambition : transformer durablement des secteurs clefs de notre économie (santé, énergie, 
automobile, aéronautique ou encore espace) par l’innovation technologique, et positionner la France non pas 
seulement en acteur, mais bien en leader du monde de demain. De la recherche fondamentale, à l’émergence 
d’une idée jusqu’à la production d’un produit ou service nouveau, France 2030 soutient tout le cycle de vie de 
l’innovation jusqu’à son industrialisation. 
 

• Est inédit par son ampleur : 54 Md€ seront investis pour que nos entreprises, nos universités, nos organismes 
de recherche, réussissent pleinement leurs transitions dans ces filières stratégiques. L’enjeu : leur permettre 
de répondre de manière compétitive aux défis écologiques et d’attractivité du monde qui vient, et faire émerger 
les futurs leaders de nos filières d’excellence. France 2030 est défini par deux objectifs transversaux consistant 
à consacrer 50% de ses dépenses à la décarbonation de l’économie, et 50% à des acteurs émergents, porteurs 
d’innovation sans dépenses défavorables à l’environnement (au sens du principe Do No Significant Harm). 
 

• Sera mis en œuvre collectivement : pensé et déployé en concertation avec les acteurs économiques, 
académiques, locaux et européens pour en déterminer les orientations stratégiques et les actions phares. Les 
porteurs de projets sont invités à déposer leur dossier via des procédures ouvertes, exigeantes et sélectives 
pour bénéficier de l’accompagnement de l’Etat. 
 

• Est piloté par le Secrétariat général pour l’investissement pour le compte de la Première ministre et mis 
en œuvre par l’Agence de la transition écologique (ADEME), l’Agence nationale de la recherche (ANR), 
Bpifrance et la Banque des Territoires. 

 

Plus d’informations sur : france2030.gouv.fr | @SGPI_avenir 

 
À propos de Territoires d’Innovation 

« Territoires d’innovation » est une action du Programme France 2030. Cette action a pour objectif de faire émerger 
en France les territoires du futur et de nouveaux modèles de développement territorial. À la fois innovants, 
réplicables et exemplaires, ces nouveaux modèles favoriseront l’émergence d’écosystèmes propices au 
développement économique durable et à l’amélioration des conditions de vie des populations tout en permettant 
aux acteurs économiques locaux de rayonner.  
Le programme soutient des projets d’innovation associant décideurs et citoyens, et qui incarnent une stratég ie 
ambitieuse de transformation des territoires. Le programme vise à expérimenter de nouveaux modèles de 
développement pouvant inspirer d’autres territoires en France. 
« Territoires d'innovation » est doté d'une enveloppe de 450 M€ avec 150 M€ de subventions et 300 M€ 
d’investissements en fonds propres. 

 

À propos de la Banque des Territoires 

Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans 
une même structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose 
des solutions sur mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins 

https://www.gouvernement.fr/france-2030
https://twitter.com/SGPI_avenir


 

 

des collectivités locales, des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions 
juridiques. Elle s’adresse à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de 
lutter contre les inégalités sociales et les fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 
directions régionales et les 37 implantations territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès 
de ses clients et au plus près d’eux. 

Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés. 
www.banquedesterritoires.fr 

 

À propos de l’Eurométropole de Strasbourg 

« L’Eurométropole de Strasbourg regroupe 33 communes dans le cadre d’une coopération intercommunale. La 

collectivité est cheffe de file du projet Territoires de Santé de Demain, qui s’inscrit en continuité de la Charte 

d’Ottawa et de la définition de l’OMS en participant à l’application de politiques santé sur son territoire ; celles-ci 

visent à créer un environnement favorable pour la santé et à responsabiliser les citoyens et les communautés pour 

qu’ils deviennent acteurs de leur santé.  

Territoires de santé de demain rassemble plus de 50 projets et porteurs de projets autour de la promotion et de 

l’éducation à la santé. Au travers de son ambition de contribuer à un modèle de santé intégrée sur le territoire, 

l’écosystème TSD met en cohérence tous les acteurs publics et économiques du secteur de la santé.  La démarche 

intégrée participe également au développement économique du territoire au service de l’amélioration de la santé 

par l’innovation, dans une logique d’impact pour tous les acteurs et pour les citoyens ». 

À propos d’e-Meuse santé 

E-Meuse santé permet de tester, de valider et d’évaluer l’opportunité de généralisation de solutions innovantes 

combinant innovations numériques et techniques, organisationnelles et médico-économiques dans le domaine de 

la santé, du sanitaire et du médico-social.  

Ce projet, porté par le Conseil départemental de la Meuse, est co-construit avec les professionnels de santé, les 

représentants des usagers, les collectivités territoriales, le monde de la recherche, les acteurs économiques.  

Lauréat du concours national « Territoires d’Innovation » financé par la Caisse des Dépôts, e-Meuse santé se 

déploie sur un territoire d’expérimentation en Meuse, en Meurthe et Moselle et Haute Marne, dans un partenariat 

avec ces deux départements. 

e-Meuse santé participe pleinement à la création d’une filière e-santé Grand Est et française ainsi qu’à son 
développement industriel. Lancé opérationnellement en 2020, e-Meuse santé dispose d’un budget de 26 millions 
d’euros pour mener à bien cette mission. 
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